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LES BANDES DE JEUNES VUES PAR LEURS MEMBRES

RÉSUMÉ

Introduction

Le projet Les bandes de jeunes vues par leurs membres a été entrepris pour

donner aux jeunes l'occasion d'intervenir dans le débat sur le phénomène des bandes ou
groupes de jeunes et de la violence chez les jeunes. L'étude porte sur un éventail de
bandes ou groupes de jeunes qui ont en commun leur participation à des activités
illégales. Le rapport vise à stimuler et à élargir la discussion sur des questions qui auront
sans aucun doute une incidence sur la définition du problème et l'élaboration d'une
stratégie d'intervention globale. Il se veut principalement descriptif et il est destiné à un
vaste auditoire. Les rubriques et sous-titres choisis pour présenter les données sont basés
sur les thèmes que nous avons dégagés des réponses données par les participants aux
questions incluses dans les guides d'interview. Il n'y avait pas de désaccord notable entre
les adultes et les jeunes qui ont participé à l'étude. Étant donné la taille restreinte de
l'échantillon, il faut considérer les constatations comme exploratoires et provisoires, et
y voir un moyen modeste de commencer à comprendre le phénomène, plutôt qu'une
analyse exhaustive de celui-ci.

Les bandes ou groupes de jeunes ne sont pas un phénomène nouveau dans
l'agglomération torontoise et ne sont pas non plus propres à l'Amérique du Nord. En
Angleterre, au Japon et à Hong Kong, il s'agit d'un phénomène vieux de plusieurs
siècles. On a signalé l'existence de telles bandes dans de nombreux pays d'Europe,
d'Asie, d'Afrique, d'Amérique du Sud, ainsi qu'en Australie, aussi bien dans des pays
communistes que dans des démocraties capitalistes. Sous certains rapports, les bandes- ou
groupes de jeunes actuels ressemblent sans aucun doute à ceux des décennies et des
siècles passés. Cependant, il semble, à tout le moins, s'être produit un accroissement,
ces dernières années, du degré de violence employé par les jeunes, surtout par les bandes
ou groupes et spécialement dans les écoles ou dans le voisinage de celles-ci. Voici
quelques exemples :

1. Les enfants qui commettent des actes de violence et qui participent à des activités
de bande ou de groupe sont de plus en plus jeunes. Il n'est pas rare de voir des
élèves de l' ou de 2° année commettre de graves actes de violence.

2. Les filles participent maintenant plus directement aux voies de fait commises par
des bandes ou des groupes, et elles utilisent des armes comme des armes à feu
et des couteaux.

3. On trouve dans les écoles des armes à feu, réelles ou imitées, et, un peu partout,
des armes de toutes sortes.
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4. Les conseils scolaires signalent un accroissement des agressions verbales et 
physiques contre les enseignants, ainsi que des actes de vandalisme contre les 
voitures et autres biens de ces derniers. 

5. La petite brute de la cour d'école a largement cédé la place au groupe de jeunes 
qui commettent des vols et des voies de fait, notamment au cours d'attaques en 
bande. 

6. Les élèves disent qu'ils ne se sentent souvent pas en sécurité à l'école ou 
lorsqu'ils se rendent à pied à l'école. 

7. Dans certaines collectivités, l'extorsion et le trafic de drogues font couramment 
partie de la vie scolaire. 

8. Dans un grand nombre d'écoles, la présence d'intrus est devenue un grave 
problème. 

Ces observations, certaines à caractère anecdotique, d'autres appuyées par des 
études effectuées par les conseils scolaires et d'autres travaux de recherche, semblent 
indiquer que, mise à part l'influence des médias, il s'est produit ces dernières années un 
phénomène qui a entraîné une intensification de la violence. Le fait peut-être le plus 
troublant est qu'une majorité écrasante d'élèves ne se sentent pas toujours en sécurité à 
l'école, ou ne s'y sentent jamais en sécurité. 

Méthode d'enquête 

Objet de l'étude 

La présente étude avait pour objet de définir le phénomène des bandes ou groupes 
de jeunes, tel qu'il se manifeste dans l'agglomération de Toronto et dans le sud de 
l'Ontario, et de fournir des renseignements pouvant être utilisés pour élaborer des 
politiques et des programmes appropriés et, en définitive, pour apporter des changements 
structurels et systémiques à la prestation des services aux victimes, aux membres des 
bandes ou groupes, de même qu'aux jeunes en situation de risque et n'ayant pas commis 
d'infractions. Ses objectifs étaient les suivants. 

1. Demander aux jeunes qui se livrent à des activités de bande ou de groupe de faire 
part de leurs vues et de leurs sentiments, et intégrer leurs points de vue et leurs 
impressions aux études et au débat public et médiatique actuel sur le phénomène 
tel qu'il existe dans le sud de l'Ontario. 

2. Comparer et confronter les impressions des membres de bandes ou de groupes de 
jeunes à celles des spécialistes, des autorités scolaires, de la police et des 
travailleurs sociaux qui travaillent quotidiennement auprès des jeunes. 
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3. 	Utiliser l'information obtenue au moyen de l'étude pour élaborer des modèles 
conceptuels devant aider les administrations publiques, la police, les autorités 
scolaires et les prestataires de services aux jeunes à mieux comprendre la 
participation à des bandes ou groupes de jeunes, de même que la criminalité et 
la violence de ces groupes. 

Plan de l'étude 

Il ne s'agissait pas de faire une analyse «objective» des jeunes mêlés à des bandes 
ou groupes, mais plutôt de rendre compte de l'interaction de ces jeunes avec la société, 
leurs pairs et les organismes qui leur offrent des services. L'étude avait pour but de faire 
état des expériences de jeunes «experts» qui, en tant que membres de la société, sont plus 
immédiatement immergés dans le phénomène. Une méthode qualitative de recherche, 
basée sur des témoignages personnels et des réponses à une interview semi-structurée, 
a été adoptée afin d'enrichir les données. 

Comité consultatif de l'étude 

Un comité consultatif a été mis sur pied pour appuyer les travaux de recherche. 
Il était composé de représentants du ministère du Solliciteur général du Canada, du 
ministère fédéral de la Justice, du ministère du Solliciteur général de l'Ontario, du 
ministère du Procureur général de l'Ontario, d'un directeur d'école, d'un travailleur 
social, d'un administrateur d'organisme de services sociaux et de deux agents de police. 
Les membres du comité ont fait des commentaires sur le plan de l'étude et la conception 
du questionnaire, mis l'àuteur en rapport avec des jeunes membres de bandes ou de 
groupes, et examiné les premières ébauches du rapport. 

Interviews 

Des interviews semi-structurées ont été réalisées à l'aide d'un guide d'interview. 
Celui-ci a été mis à l'essai et revu après les trois premières interviews. Il- n'est pas 
apparu nécessaire d'y apporter des modifications. Chaque participant a aussi été invité 
à faire part de réflexions, de sentiments ou de renseignements qui n'avaient pas été 
abordés dans le cadre du guide d'interview. Les questions visaient à amener les 
participants à faire part de leurs vues sur le phénomène des bandes ou groupes de jeunes 
et sur la façon dont nous tous, en tant que société, pouvons réagir. Toutes les interviews 
ont été enregistrées et transcrites. 

Interviews auprès des jeunes 

En tout, 12 jeunes (11 garçons et une fille), âgés de 14 à 21 ans, ont été 
interviewés. La ventilation selon l'âge était la suivante : deux étaient âgés de 14 ans, un 
de 15 ans, deux de 16 ans, trois de 17 ans, un de 18 ans, deux de 19 ans et un de 21 
ans. Les participants devaient être ou avoir été membres d'une bande ou d'un groupe, 
et avoir commis des infractions. Tous les jeunes étaient en rapport avec un travailleur 
social, un agent de police ou un administrateur scolaire en mesure de confirmer 
l'information communiquée durant les interviews. De plus, comme ces jeunes avaient eu 
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des démêlés avec la justice, leurs infractions étaient consignées. La durée de leur 
appartenance à des bandes ou groupes variait entre un an et sept ans. Les jeunes 
participants ont été recrutés par l'entremise d'administrateurs d'écoles, de travailleurs 
sociaux et d'agents de police. Ils formaient un groupe représentatif des configurations les 
plus courantes de bandes ou de groupes, et ils venaient de divers milieux culturels. 

Interviews avec des adultes 

Des interviews ont été réalisées auprès de sept agents de police, sept responsables 
scolaires, trois travailleurs sociaux, deux parents de membres de bandes ou groupes et 
deux adultes victimes d'actes commis par des bandés ou groupes. Tous les agents de 
police avaient le grade de détective et s'occupaient de bandes ou groupes et de criminalité 
de rue. Tous les administrateurs scolaires étaient membres de conseils scolaires de 
l'agglomération de Toronto, ainsi que d'autres villes et collectivités du sud de l'Ontario. 
Tous les participants adultes ont été choisis en raison de leur connaissance et de leur 
expérience directes des jeunes mêlés à des bandes ou groupes. 

Analyse des données 

Nous avons analysé les transcriptions des interviews pour déceler des courants et 
tendances pouvant nous aider à élaborer un modèle conceptuel de la participation à des 
bandes ou groupes, ainsi que de la criminalité et de la violence des bandes ou groupes 
de jeunes, de même qu'à mettre à l'essai une typologie exploratoire des bandes ou 
groupes de jeunes. Dans les premières étapes de l'analyse, nous avons utilisé le logiciel 
Ethnograph qui permet d'analyser des données tirées de textes. 

Expressions clés utilisées dans l'étude 

Nous utilisons dans l'étude au terme «bande ou groupe» pour éviter les stéréotypes 
criminels et les images médiatiques exagérées qui sont ordinairement associés au terme 
«bande», ainsi que pour capter l'idée d'un continuum allant du - «groupe d'amis» qui se 
tiennent ensemble et qui ont occasionnellement des démêlés avec la justice à des 
associations plus sérieuses de «groupes criminels» organisés. Certaines bandes sont 
composées de personnes âgées de huit à 21 ans ou plus, et c'est pourquoi le terme 
«jeune» ne peut pas correspondre à la définition strictement légale de «jeune 
contrevenant». Dans cette étude, nous employons le mot «jeunes» en tenant compte des 
caractéristiques individuelles du développement, étant donné que certains jeunes âgés de 
18 à 21 ans s'identifient à leurs cadets et demandent un soutien et des services à des 
organismes communautaires pour jeunes. Pour les besoins de cette étude, l'âge maximum 
a toutefois été fixé à 21 ans. L'expression «activité de bande ou groupe» désigne un 
comportement considéré comme illégal au sens du Code criminel. 

Survol de la recherche sur la question 

Deux problèmes se posent immédiatement lorsqu'on tente de tracer un cadre pour 
expliquer ce phénomène : le premier consiste à trouver une théorie permettant 
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d'expliquer pourquoi les jeunes se joignent à des bandes, et le second, à trouver une 
définition de la bande ou du groupe et de l'activité de bande ou de groupe. 

Un survol de la recherche sur la question, qui nous vient presque toute des États-
Unis, ne nous permet de comprendre que partiellement le phénomène. Selon les auteurs, 
les bandes sont un élément normal de la vie dans les quartiers pauvres, où les membres 
des bandes apprennent auprès de leurs pairs à devenir des contrevenants. Certains auteurs 
traitent aussi de facteurs extérieurs à la bande ou au quartier pauvre qui favorisent la 
cohésion du groupe et expliquent la progression des activités criminelles, qui deviennent 
de plus en plus graves. La cohésion de la bande augmente au fur et à mesure que celle-ci 
se heurte à la réaction de la collectivité en général. Plus le groupe est en butte à la 
désapprobation et à l'opposition des adultes, de la police ou des représentants de la 
collectivité, plus il prend conscience d'être une «bande». 

Selon certains auteurs, une bande se forme en réaction à la pauvreté et au manque 
de possibilités. La bande donne à ses membres un soutien et un sentiment de solidarité. 
D'après les théoriciens de l'étiquetage, la personne qui se fait prendre se voit en même 
temps étiqueter; dans son interaction avec la société, elle se trouve stigmatisée et se fait 
d'elle-même une image criminelle ou négative qui finit par devenir réalité en raison d'un 
comportement constant de déviance. 

Beaucoup d'auteurs mettent l'accent sur la «classe sociale» et soutiennent que les 
bandes sont le résultat de la frustration que ressentent les jeunes des classes inférieures 
lorsqu'ils tentent d'acquérir le prestige et les biens matériels auxquels a accès la classe 
moyenne. Les membres de bandes font leurs les buts matériels de la société dans laquelle 
ils vivent, mais ils utilisent des moyens réprouvés ou illégaux pour les atteindre. Selon 
d'autres personnes, la formation de bandes constitue une «solution de rechange non 
conformiste» pour de jeunes exclus.. 

L'exclusion sociale, l'effritement de la cohésion sociale, l'urbanisation, l'anomie, 
l'aliénation de la jeunesse, l'anonymat et l'isolement sont aussi des facteurs qui 
contribuent à la formation de bandes. D'après certains auteurs, il existe une «tension» 
entre les forces qui poussent l'individu vers la criminalité et celles qui l'en repoussent. 
Les «facteurs d'attraction» se trouvent à l'extérieur de l'individu (groupe de délinquants 
du même âge) et éloignent le jeune des normes d'une société respectueuse des lois. Les 
«facteurs d'incitation» sont propres à l'individu (caractéristiques organiques, hostilité, 
agression) et le poussent vers le crime. Les facteurs de confinement externes (parents et 
amis qui ne commettent pas d'infractions) et les facteurs de confinement internes 
(intériorisation des normes de respect des lois) empêchent le jeune d'avoir des démêlés 
avec la justice. Si l'une des forces de confinement ou les deux sont faibles, le risque 
d'infraction augmente. 

Certains auteurs parlent de l'importance de la «chance» et soutiennent que les 
jeunes se joignent à des bandes ou groupes parce qu'ils sont attirés non pas tant par les 
profits réalisés par des moyens criminels que par un besoin de prendre des risques. 
D'après la «théorie de la dérive», les jeunes délinquants exercent plus de choix 
individuels. Cette théorie traduit un «déterminisme pondéré» et sous-entend qu'une 
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personne n'est ni totalement libre ni totalement contrôlée par sa société. Selon les tenants
de l'«apprentissage social», les jeunes apprennent à être délinquants en voyant quelqu'un
profiter d'un comportement illégal.

D'après certains auteurs, la délinquance n'est pas apprise et elle n'est pas
attribuable non plus à un manque de moyens d'obtenir des gains matériels. Elle se
manifeste plutôt parce qu'il n'existe pas de valeurs ou de croyances qui l'empêchent de
se manifester, ou lorsque les liens sociaux sont précaires. D'autres croient que la
délinquance est due au fait qu'une personne possède plus de définitions d'actes favorables
à la violation des lois que d'actes favorables à l'observation des lois. Selon une théorie
radicale, le crime serait le résultat d'une lutte de classes et de la marginalisation des
jeunes. Certains auteurs traitent de l'effet «d'accoutumance» des sous-cultures et modes
de vie déviants, ainsi que de l'influence exercée sur la criminalité et la délinquance chez
les jeunes par la culture de consommation implantée ,chez les jeunes par les médias.

Selon certaines études de psychologie sociale, dans un groupe, une personne
modèle son comportement sur celui des autres. Selon une étude, il se peut que les fins
escomptées des activités du groupe ne soient pas un facteur de motivation aussi fort que
le stimulus que représentent les cibles et les incitations à l'agression qui se trouvent dans
le milieu, par exemple la présence d'une arme. D'après une étude canadienne, les bandes
constituent une sous-catégorie des enfants de la rue. Le temps passé dans la rue influerait
sur la décision d'un jeune de se livrer à des activités illégales.

Les ouvrages de psychologie sociale, de même que les études sur la délinquance,
la déviance et les bandés que nous venons de passer en revue nous fournissent divers
points de vue sur les bandes ou groupes. Bien que loin d'être exhaustif, ce survol des
recherches sur la question aide à comprendre les problèmes complexes que pose la
définition de ce phénomène. Il n'y a toutefois pas de théorie ou de définition qui puisse,
à elle seule, expliquer le phénomène multidimensionnel 'ou hétérogène des bandes ou
groupes tel qu'il se manifeste dans la société canadienne actuelle. La plupart des études
portent sur les bandes organisées, à la composition et aux normes définissables, ou sur
les groupes qui sont de nature farouchement territoriale, et fortement axés sur une ethnie,
une classe ou un quartier. Ces types d'association ou d'identification ne sont pas aussi
évidents dans les bandes ou groupes de jeunes de Toronto et d'autres collectivités du sud

de l'Ontario.

Presque tous les travaux de recherche sur les bandes ou groupes de jeunes visent
à expliquer pourquoi les.jeunes se mêlent à des bandes (facteurs de vulnérabilité). On
pourrait faire valoir l'opportunité de mettre plutôt l'accent sur les raisons pour lesquelles
des jeunes ne se mêlent pas à des bandes (facteurs de protection). Il pourrait être utile,
pour élaborer des stratégies de sensibilisation aux dangers des bandes et d'autres
stratégies de prévention, d'avoir le point. de vue de jeunes qui se trouvent dans l'un et
l'autre cas. - L'aspect qui brille le plus par son absence dans les ouvrages est le point de
vue -des jeunes eux=mêmes.
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POURQUOI LES JEUNES SE MÊLENT À DES BANDES OU GROUPES - 
POINTS DE VUE DES JEUNES 

Voici un résumé des points de vue exprimés par les jeunes sur les raisons qui 
poussent certains d'entre eux à se mêler à des bandes ou groupes : 

Besoins individuels 

Sécurité personnelle, prestige et reconnaissance, pouvoir et contrôle, affirmation 
de l'efficacité personnelle, amitié et affiliation, besoin de se soustraire au jugement des 
parents et de la famille, association avec d'autres jeunes qui adhèrent à la même culture, 
plaisir, exaltation associée au fait de vivre au bord du précipice, ennui. 

Raisons familiales 

Désir de s'évader d'un milieu familial violent, modèles de comportement 
présentés par des frères ou soeurs à tendances criminelles ou antisociales, racisme des 
parents, fait que les parents n'imposent ni limites ni discipline, impossibilité pour les 
parents de contrôler le comportement des jeunes, négligence ou indifférence des parents, 
imposition d'un trop grand nombre de règles à la maison, famille monoparentale, 
pauvreté de la famille, aisance de la famille qui suscite l'ennui chez le jeune. 

Facteurs sociaux et systémiques 

Absence d'emplois pour les jeunes, manque de programmes sociaux et d'autres 
ressources pour les jeunes, indulgence de la Loi sur les jeunes contrevenants, 
conséquences minimes du comportement illégal, qui ne constituent pas un facteur de 
dissuasion, influence des images transmises par les médias, influence des vidéo-clips et 
des paroles des chansons, méfiance à l'égard des adultes et des institutions administrées 
par les adultes, impuissance de la police et des écoles à mettre fin aux bandes ou 
groupes, expérience négative des contacts avec la police, les tribunaux, les écoles et les 
services sociaux, racisme et conflits culturels, tendance à dériver. 

Pairs 

Pressions exercées par les pairs, modèles présentés par les pairs, influence des 
adolescents plus âgés, existence dans le quartier d'une culture de bande ou de groupe. 

Facteurs financiers 

Besoin d'argent pour acheter des drogues, besoin d'argent pour se nourrir et se 
loger, désir d'avoir de l'argent pour obtenir des voitures, des vêtements et des articles 
personnels de luxe, désir d'avoir de l'argent pour impressionner ses pairs et les filles. 
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RAISONS POUR LESQUELLES LES JEUNES SE MÊLENT À DES BANDES 
OU GROUPES - POINTS DE VUE DES ADULTES 

Voici un résumé des points de vue exprimés par les adultes sur les raisons pour 
lesquelles les jeunes se mêlent à des bandes ou groupes : 

Besoins personnels 

Sécurité personnelle, prestige et reconnaissance, pouvoir et contrôle, affirmation 
de l'efficacité personnelle, amitié et affiliation, désir de s'associer à d'autres jeunes qui 
adhèrent à la même culture, plaisir, exaltation associée au fait de vivre au bord du 
précipice, ennui. 

Raisons familiales 

Désir de s'évader d'un milieu familial violent, modèles de comportement 
présentés par des frères, soeurs et parents à tendances criminelles ou antisociales, 
racisme des parents, fait que les parents n'imposent ni discipline ni limites, impossibilité 
pour les parents de contrôler le comportement des jeunes, négligence ou indifférence des 
parents, famille monoparentale, pauvreté de la famille. 

Facteurs sociaux et systémiques 

Taux élevé de chômage chez les jeunes, manque de programmes sociaux et 
d'autres ressources pour les jeunes, indulgence de la Loi sur les jeunes contrevenants, 
conséquences .minimes du comportement illégal, qui ne constituent pas un facteur de 
dissuasion, influence des images transmises par les médias, influence des vidéo-clips et 
des paroles des chansons, méfiance à l'égard des adultes et des institutions administrées 
par les adultes, racisme et conflits culturels. 

Pairs 

Pressions exercées par les pairs, modèles présentés par les pairs, influence des 
adolescents plus âgés, existence dans le quartier d'une culture de bande ou de groupe. 

Facteurs financiers 

Besoin d'argent pour acheter des drogues, besoin d'argent pour se nourrir et se 
loger, désir d'avoir de l'argent pour obtenir des voitures, des vêtements et des articles 
personnels de luxe. 

INTERVENTIONS FACE AUX BANDES OU GROUPES DE JEUNES - 
POINTS DE VUE DES JEUNES 

Voici un résumé des points de vue des jeunes sur la façon d'intervenir face aux 
bandes ou groupes de jeunes : 
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Police 

Reconnaître la gravité du problème des bandes ou groupes de jeunes et de la 
violence chez les jeunes, traiter avec respect les membres des bandes ou groupes de 
jeunes, faire naître un sentiment de confiance chez les jeunes, communiquer honnêtement 
et franchement avec les jeunes, s'impliquer avec les jeunes dans la collectivité, 
s'impliquer dans les écoles, expliquer le rôle de la police et le processus d'application 
des lois lors de rencontres avec les jeunes, intervenir de façon ferme mais équitable 
auprès des jeunes contrevenants, reconnaître qu'il n'y a pas que de mauvais jeunes, 
sensibiliser les jeunes à la Loi sur les jeunes contrevenants, arrêter tous les membres de 
bandes ou groupes en même temps, appuyer et protéger les jeunes qui quittent des bandes 
ou groupes ou qui aident la police, appuyer et informer les parents dont les enfants sont 
mêlés à une bande ou groupe, sensibiliser tous les membres de la collectivité au 
phénomène des bandes ou groupes de jeunes. 

Écoles 

Reconnaître la gravité du problème des bandes ou groupes de jeunes et de la 
violence dans les écoles, répondre aux plaintes des victimes et tenir les délinquants 
responsables de leurs actes, faire le nécessaire pour assurer la sécurité dans les écoles, 
protéger la majorité des élèves, qui ne commettent pas d'infractions, avoir recours aux 
suspensions et aux expulsions pour se débarrasser d'élèves violents et de membres de 
bandes ou groupes, faire naître un sentiment de confiance chez les élèves, renseigner les 
élèves au sujet de l'alcoolisme et de la toxicomanie, renseigner les élèves au sujet des 
conséquences qu'il y a à se mêler à des bandes ou groupes, commencer aussitôt que 
possible les campagnes de sensibilisation au phénomène des bandes ou groupes, à la 
violence et aux drogues, reconnaître que le racisme devient un problème grave dans 
certaines écoles, fournir une information au sujet des autres cultures, créer des occasions 
pour les élèves de différentes cultures d'apprendre à se connaître, éloigner les intrus de 
l'école, apprendre aux enseignants à mieux reconnaître les élèves vulnérables et les 
jeunes qui traversent une crise, mettre des ressources de santé mentale à la disposition 
des élèves, s'associer à des organismes de services sociaux en mesure de fournir un 
soutien et une aide aux jeunes en situation de crise, s'intéresser à la vie des élèves et y 
participer, mettre un gymnase et des programmes sportifs à la disposition des élèves et 
de la collectivité après les heures de classe. 

Services sociaux 

Ne pas juger les jeunes en difficulté, cultiver un sentiment de confiance chez les 
jeunes, multiplier les groupes d'entraide, s'employer avec les écoles à mettre des 
mécanismes de soutien et des ressources à la disposition des jeunes, mettre des ressources 
à la disposition des jeunes sans foyer pour les éloigner de la rue et des bandes ou 
groupes, établir des liens entre les jeunes et les groupes de services communautaires 
privés. 

9 



Pouvoirs publics 

Reconnaître la gravité du problème des bandes ou groupes de jeunes et de la 
violence chez les jeunes, prendre davantage conscience du problème des bandes ou 
groupes de jeunes, prévoir, dans la LJC, des peines plus sévères pour les récidivistes et 
les délinquants violents, prévoir, dans la LJC, des peines plus sévères pour les auteurs 
d'infractions relatives aux armes, créer plus de possibilités d'emploi pour les jeunes, 
recourir à l'assignation à domicile aux termes de la LJC, veiller à la clarté et à 
l'uniformité des conséquences que s'attirent les jeunes contrevenants, multiplier les 
activités récréatives et sportives offertes aux jeunes dans leur collectivité, assurer un 
soutien financier aux jeunes après leur mise en liberté et pendant qu'ils se cherchent du 
travail, financer des programmes permettant aux anciens membres de bandes ou groupes 
de discuter avec d'autres jeunes à l'école, essayer d'aider les jeunes avant qu'ils ne soient 
pris dans l'engrenage du système de justice pénale, obliger les jeunes assistés sociaux à 
travailler dans leur collectivité, organiser des campagnes de sensibilisation du public au 
phénomène des bandes ou groupes de jeunes, réduire la violence présentée à la télévision 
et dans les films, mettre davantage de ressources à la disposition des parents, des familles 
et des services sociaux pour les aider à mieux prendre soin des jeunes en situation de 
risque. 

Parents 

Éduquer les jeunes et leur donner l'exemple de la discipline et du respect d'autrui, 
•apprendre aux jeunes à penser par eux-mêmes, aimer ses enfants et les accepter tels 
qu'ils sont, s'investir avec enthousiasme dans la vie de ses enfants, discuter honnêtement 
et ouvertement avec les enfants et les jeunes, tenir les enfants responsables de leur 
comportement, imposer aux jeunes d'arriver à une heure précise, créer une ambiance de 
sécurité pour que, les enfants sachent qu'ils peuvent discuter avec leurs parents, ne pas 
sin-protéger ses enfants, leur permettre de faire des erreurs, se tenir informé de ce qui 
concerne les jeunes, surveiller les films, les vidéos et les émissions de télévision que les 
enfants regardent et la musique qu'ils écoutent, et en discuter avec eux. 

INTERVENTIONS FACE AUX BANDES OU GROUPES DE JEUNES - 
POINTS DE VUE DES ADULTES 

Voici un résumé des points de vue exprimés par les adultes sur la façon 
d'intervenir face au phénomène des bandes ou groupes de jeunes : 

Police 

Reconnaître la gravité du problème de la violence chez les jeunes et des bandes 
ou groupes de jeunes, reconnaître que le nombre d'incidents de violence ou d'activités 
de bande ou de groupe qui sont signalés est inférieur au nombre réel, travailler avec les 

•écoles de façon proactive et réactive, faire en sorte que des policiers soient à la 
disposition des écoles «sur demande», sans être présents à temps plein dans les 
établissements, veiller à ce que le même agent de police réponde aux demandes 
d'assistance de l'administrateur scolaire, participer avec les élèves, à l'école, à des 
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activités non liées à l'application des lois, être une source d'information pour le
personnel et les élèves, renseigner les jeunes sur la Loi sur les jeunes contrevenants,
renseigner les parents sur les signes avant-coureurs de l'entrée dans une bande ou un
groupe, appuyer et renseigner les parents dont les enfants sont mêlés à une bande ou un
groupe, sensibiliser tous les membres de la collectivité au phénomène des bandes ou
groupes de jeunes, s'associer à une intervention communautaire coordonnée face au
phénomène des bandes ou groupes de jeunes.

Écoles

Reconnaître la gravité du problème de la violence chez les jeunes et des bandes
ou groupes de jeunes dans les écoles, reconnaître que le nombre d'incidents de violence
ou d'autres activités liés à des bandes ou groupes qui sont signalés est inférieur au
nombre réel, reconnaître que le racisme devient un grave problème dans certaines écoles,
coopérer avec la police et d'autres intervenants de la collectivité afin d'assurer la sécurité
dans les écoles, prévoir dans l'école un local où un agent de police puisse travailler,
élaborer des politiques de tolérance zéro face à la violence et aux activités de bande ou
de groupe, appuyer et protéger les victimes qui signalent des incidents, répondre aux
plaintes des victimes et tenir les délinquants responsables de leurs actes, respecter un
équilibre entre les droits des victimes et ceux des délinquants dans toute politique de lutte
contre la violence, recourir à la suspension et à l'expulsion pour se débarrasser des
élèves violents et des membres de bandes ou groupes, renseigner les élèves au sujet de
l'alcoolisme et de la toxicomanie, renseigner les élèves au sujet des conséquences d'une
participation à des bandes ou groupes, commencer aussitôt que possible à sensibiliser les
élèves au phénomène des bandes ou groupes, à la violence et aux drogues, interdire aux
intrus l'accès à l'école, faire en sorte que la présence du directeur soit bien visible dans
l'école, surveiller de plus près les installations de l'école, assurer une surveillance dans
les couloirs et à la cantine, apprendre aux enseignants à mieux repérer les jeunes qui
traversent une crise, mettre des ressources de santé mentale à la disposition des élèves,
s'associer à des organismes de services sociaux qui peuvent appuyer et aider les jeunes
en situation de crise, mettre un gymnase et des programmes sportifs à la disposition des
élèves et de la collectivité après les heures de classe, inviter le personnel non enseignant,
les élèves et les parents à participer à la planification et à l'élaboration de stratégies
scolaires de lutte contre la violence et contre les bandes ou groupes.

Services sociaux

De concert avec les écoles et la police, offrir un soutien et des ressources aux
jeunes, assurer aux agents de police et au personnel des écoles une information au sujet
des jeunes et une formation adaptée, aider et appuyer les parents dont les enfants sont
mêlés à des bandes ou groupes.

Pouvoirs publics

Reconnaître la gravité du problème de la violence chez les jeunes et des bandes
ou groupes de jeunes dans les écoles, prendre davantage conscience du problème des
bandes ou groupes de jeunes, prévoir, dans la LJC, des peines plus sévères pour les
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récidivistes et les délinquants violents, prévoir, dans la LJC, des peines plus sévères pour 
les auteurs d'infractions relatives aux armes, créer plus de possibilités d'emploi pour les 
jeunes, veiller à la clarté et à l'uniformité des conséquences que s'attirent les jeunes 
contrevenants, multiplier les activités récréatives et sportives offertes aux jeunes dans leur 
collectivité, essayer d'aider les jeunes avant qu'ils ne soient pris dans l'engrenage du 
système de justice pénale, lancer une campagne de sensibilisation du public au 
phénomène des bandes ou groupes de jeunes, réduire la violence à la télévision et dans 
les films, mettre davantage de ressources à la disposition des parents, des familles et des 
services sociaux pour les aider à prendre mieux soin des jeunes en situation de risque. 

Parents 

Éduquer les jeunes et leur donner l'exemple de la discipline et du respect d'autrui, 
aimer ses enfants et les accepter tels qu'ils sont, s'investir avec enthousiasme dans la vie 
de ses enfants, créer des occasions pour les enfants de connaître le succès et de 
développer une estime de soi, discuter honnêtement et ouvertement avec les enfants et 
les jeunes, tenir les enfants responsables de leur comportement, créer une ambiance de 
sécurité pour que les enfants sachent qu'ils peuvent discuter avec leurs parents, se tenir 
informé de ce qui concerne les jeunes, contrôler les films, les vidéos et les émissions de 
télévision que les enfants regardent et la musique qu'ils écoutent, et en discuter avec eux, 
s'intéresser davantage aux écoles que les enfants fréquentent, collaborer davantage avec 
les enseignants et la police. 

Définition du «problème» 

On constate une grande hétérogénéité à l'intérieur des bandes ou groupes de 
jeunes qui existent à Toronto, de même qu'entre ces bandes. Certaines ont un caractère 
ethnique, tandis que d'autres ont un profil racial mixte. Les bandes sont composées 
majoritairement de garçons, bien que la plupart des bandes ou groupes comptent des 
membres des deux sexes. Il existe un certain nombre de groupes composés exclusivement 
de garçons, et quelques-uns qui ne comprennent que des filles. 

À Toronto, la composition des bandes ou groupes est en général assez fluide. 
Leur nom ne signifie pas grand-chose et change d'une semaine à l'autre, d'un mois à 
l'autre. Les jeunes peuvent appartenir simultanément à plusieurs bandes ou groupes se 
trouvant dans différents quartiers de la ville. Les bandes sont composées tant de mineurs 
que d'adultes. Il est en fait avantageux d'avoir, dans une bande ou un groupe à 
orientation criminelle, des mineurs et des jeunes délinquants. Les mineurs sont 
fréquemment chargés d'exécuter des actes illégaux parce que, s'ils sont arrêtés, ils font 
rarement l'objet de poursuites. 

Il ressort clairement des interviews qu'il est impossible de ramener le phénomène 
des bandes ou groupes de jeunes à un simple énoncé de «problème». En effet, il met en 
jeu un certain nombre de questions connexes, au niveau du jeune en tant qu'individu et 
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au niveau des institutions au service de la jeunesse, ce qui en fait un phénomène social 
complexe. 

Nos discussions avec les participants ont clairement révélé que notre incapacité 
de nommer actuellement ce qui semble être un problème nouveau et grave nous incite à 
nier celui-ci et à en minimiser l'importance, ce qui a pour effet de retarder notre 
intervention et de laisser vulnérables et dépourvues de protection les victimes des bandes 
ou groupes de jeunes et des actes de violence commis par les jeunes. Des évaluations 
objectives de la «gravité» des infractions ne permettent pas de saisir l'impact de celles-ci 
sur les victimes, ni le climat de peur qui peut s'établir en milieu scolaire en raison de la 
répétition d'actes d'intimidation qui, de l'extérieur, peuvent sembler relativement peu 
graves. 

En se basant uniquement sur le taux officiel de mise en accusation, on peut 
facilement laisser de côté ce que les participants considèrent comme un aspect important 
du phénomène, à savoir, la sous-déclaration sensible des activités de bande ou de groupe 
et des actes de violence commis par les jeunes. Les adolescents hésitent beaucoup à 
signaler les actes d'agression commis contre eux par crainte de subir des représailles, 
d'exposer leurs amis ou les autres jeunes du quartier à des ennuis avec la justice, de ne 
pas être crus ou de se heurter à l'inaction des adultes, ce qui les exposerait à d'autres 
actes de violence ou à l'ostracisme, d'être considérés comme des mouchards, de sembler 
être sans amis, vulnérables et rejetés socialement, et enfin, de crainte que leurs parents 
ne soient fâchés contre eux pour avoir «perdu» des vêtements ou d'autres effets. Il y a 
aussi certaines dimensions sexuelles qui influent sur le taux de déclaration.  

L'accroissement du nombre de filles qui sont mêlées à des bandes ou groupes de 
jeunes et aux actes de violence commis par des jeunes préoccupe tout spécialement les 
adultes qui ont participé à l'étude. La police et les autorités scolaires signalent que les 
actes criminels et violents commis par des filles se font plus fréquents, qu'elles peuvent 
être aussi agressives que les garçons et qu'elles s'attaquent principalement à d'autres 
filles. 

Les bandes ou groupes de jeunes posent un problème particulier dans les écoles. 
Bien qu'on réussisse encore à contenir la violence dans les écoles, la présence de bandes 
ou groupes «empoisonne» le milieu d'apprentissage pour les autres élèves et compromet 
les efforts déployés par les enseignants et les autorités scolaires pour assurer la sécurité 
du milieu. Il y a aussi abondance de victimes à l'école. 

D'après les commentaires des autorités scolaires, il semblerait que certaines 
pratiques institutionnelles et administratives contribuent sensiblement au développement 
du phénomène. Comme exemple de pratiques institutionnelles, signalons certains critères 
de rendement et d'avancement qui obligent les administrateurs scolaires à nier l'existence 
de bandes ou groupes de jeunes dans leur école, ou à minimiser l'importance de ces 
bandes ou la crainte qu'éprouvent les élèves. Les enseignants soucieux de leur carrière, 
qui considèrent leur poste simplement comme un tremplin leur permettant d'accéder au 
niveau supérieur, hésiteront à signaler la gravité des problèmes qui existent dans leur 
école. De plus, certaines autorités scolaires s'imaginent que, parce que le nombre 
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d'incidents signalés n'est pas élevé, il n'existe pas de problème, alors qu'en réalité, le 
silence des jeunes est attribuable à leur crainte et à l'intimidation à laquelle se livrent les 
bandes ou groupes, ainsi qu'au fait que les élèves doutent de la capacité des enseignants 
de répondre à leurs plaintes. 

Il y a toujours des élèves laissés pour compte par notre système d'enseignement. 
Beaucoup de difficultés d'apprentissage ne sont pas décelées. À cause des classes 
nombreuses, du groupement par aptitude précoce et du rétrécissement croissant du 
programme de cours, un grand nombre de jeunes font des études vides de sens et sans 
orientation. Mal préparées à répondre aux besoins de jeunes venant d'une foule de 
cultures différentes, les écoles parviennent difficilement à supporter leur lourd fardeau. 
Vu le caractère imprévu d'un si grand nombre des exigences nouvelles, le changement 
a tardé à se faire. C'est ce qui explique que beaucoup d'élèves risquent l'échec scolaire, 
la marginalisation et l'agression en milieu scolaire. 

Étant donné les transformations sociales rapides que connaît désormais le Canada, 
il faudrait, semble-t-il, que la préparation professionnelle des enseignants ne se limite pas 
à l'enseignement des matières de base. Au cours de leur formation, les enseignants 
doivent acquérir les compétences nécessaires pour reconnaître les élèves qui sont 
maltraités, abandonnés et vulnérables, de même que ceux qui tardent à se développer. 
Les enseignants et les administrateurs doivent concentrer leur attention sur les élèves «en 
situation de risque» et prévoir des interventions qui rendront ces élèves moins 
susceptibles de céder à l'attrait des bandes ou groupes, ou moins vulnérables aux 
agressions. 

Les écoles qui veulent être à la fine pointe de l'enseignement doivent prévoir, dès 
maintenant, d'axer leurs services d'orientation et de counseling sur le mieux-être des 
élèves, en liant ceux-ci aux ressources, aux mécanismes de soutien et aux autres 
organisations et organismes qui s'occupent des jeunes dans la collectivité. Les autorités 
scolaires qui adoptent ce concept de l'«école communautaire ouverte» et qui mettent des 
ressources à la disposition des jeunes sur place seront en bonne position pour appuyer 
et aider leurs élèves vulnérables. 

Définition des «bandes ou groupes» 

Il s'est révélé difficile de parvenir à une définition simple des «bandes ou 
groupes». Selon les participants, il existe un continuum de bandes ou groupes allant du 
groupe de pairs ou d'amis aux liens plus ou moins serrés aux bandes à orientation 
criminelle plus dures et mieux organisées. Un seul critère a été utilisé pour distinguer le 
groupe de pairs de la «bande de jeunes», à savoir un comportement illégal. Par 
«comportement illégal», on entend tout acte illégal, y compris le harcèlement sexuel, 
l'intimidation, le fait de proférer des menaces, le trafic de drogues, le vol qualifié et le 
meurtre. 

Les interviews ont permis de distinguer deux principaux types de bandes ou 
groupes. Il y a tout d'abord le «groupe d'amis»: Cette catégorie inclut à peu près trois 
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sous-catégories : les camarades d'école, les associations de longue date avec des amis
d'enfance, et les amis et associés du quartier. Le «groupe d'amis» peut être composé de
personnes des deux sexes et de différentes races, ou encore de personnes de la même
race et uniquement de filles ou de garçons. Certains groupes se donnent des noms,
d'autres pas. Ces groupes se livrent à diverses activités qui vont de l'habitude de se tenir
ensemble et de simples méfaits, y compris des vols simples et des actes de vandalisme
spontanés, aux voies de fait occasionnelles contre un jeune ou des groupes de jeunes, et
même jusqu'à des crimes plus graves. Lorsqu'un «groupe d'amis» franchit les limites qui
séparent les simples méfaits du comportement illégal, tant les membres du groupe que
leurs pairs et les autorités estiment que le groupe devient une «bande». Ce «passage» peut
parfois être planifié et délibéré, mais il peut aussi se faire de façon spontanée.

Le second type de bande est celui de la «bande endurcie». Dans ce cas également,
il y a trois sous-catégories : la bande à caractère politique/pseudo-politique/paramilitaire
(par ex., un groupe de Skinheads), le groupe de composition raciale mixte, organisé et
axé sur la criminalité et la délinquance, et le groupe culturellement homogène, organisé
et axé sur la criminalité et la délinquance. La bande endurcie a largement recours à des
armes et peut disposer de tout un arsenal allant de couteaux et d'explosifs jusqu'à de
puissantes armes automatiques.

En combinant tous les points de vue exprimés par les participants; nous avons
formulé la définition suivante :

Une bande ou un groupe de jeunes est un groupe composé de trois jeunes ou plus
dont la composition est souvent fluide mais qui comprend au moins un noyau stable de
membres qui se considèrent et qui sont considérés par les autres comme étant une bande
ou un groupe, qui se regroupent pour des raisons sociales, culturelles ou autres et qui
commettent de façon impulsive ou délibérée des actes antisociaux, délictueux ou

criminels.

Typologie exploratoire des bandes ou groupes de jeunes

Les constatations de l'étude semblent appuyer un modèle exploratoire des bandes
ou groupes de jeunes proposé dans une étude réalisée dans l'agglomération de Toronto
(Mathews, 1990). Les huit catégories ne constituent pas une typologie définitive et
n'étaient pas censées en être une. Cette typologie doit plutôt être considérée comme
formant un cadre conceptuel qui permet d'affiner et d'approfondir l'analyse.

1. Groupes inspirés par la mode ou un besoin d'association
2. Groupes ethnoculturels
3. Groupes politiques ou pseudo-politiques
4. Groupes violents (sociopathiques)
5. Groupes de délinquants axés sur la criminalité
6. Jeunes de la rue
7. Groupes spontanés
8. Groupes de justiciers
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SATISFACTION DES 
BESOINS 

41r. 

ENRACINEMENT DANS LA 
BANDE OU LE GROUPE 

A 7 

Le cycle de la participation à des bandes ou groupes 

Pour comprendre ce qui pousse les jeunes à se mêler à des bandes ou groupes, 
il faut examiner les besoins liés au développement des adolescents. Il s'agit notamment 
des besoins suivants : association avec des pairs ayant les mêmes idées, estime de soi et 
efficacité personnelle, formation d'une identité indépendante de celle des parents et de 
la famille, détermination des limites, mise en question de l'autorité, recherche de 
nouveauté, stimulation, plaisir, expression de l'affirmation de soi et de l'agressivité, et 
développement d'une identité sexuelle. En prenant part à l'activité de bandes ou groupes, 
les jeunes peuvent répondre, rapidement et aisément, à un grand nombre de ces besoins. 
Les jeunes qui sont vulnérables, qui vivent dans la pauvreté, qui viennent d'une famille 
dysfonctionnelle ou qui ont été maltraités ou abandonnés éprouvent peut-être, sur 
l'ensemble ou sur quelques-uns de ces plans, des besoins particulièrement pressants qu'ils 
veulent absolument satisfaire. Il se peut aussi que d'autres caractéristiques normalement 
associées à l'adolescence, comme l'égocentrisme, l'impulsivité et le sentiment d'omni-
puissance, qui fait par exemple dire aux jeunes : «Je ne me ferai pas prendre», jouent un 
rôle. 

Il n'existe pas de bande ou groupe type, ni de membre type. Toutefois, les étapes 
de l'entrée dans la bande, de l'appartenance à celle-ci et du départ semblent s'enchaîner 

- selon le modèle suivant : 

ENTRÉE DAMS UNE BANDE OU 
UN GROUPE OU FORMATION 

D'UNE BANDE OU D'UN GROUPE 

BESOINS ViDIVIDUELS 

PiCIDENT CRITIQUE POUR LA 
COHÉSION DU GROUPE ' 

RÉÉVALUATION DE 
L'APPARTENANCE A LA BANDE 

DÉPART DE LA BANDE 
OU DU GROUPE 

6 

Figure 1 : Cycle de la participation à une bande ou un groupe 
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D'après le modèle du cycle de la participation à une bande ou un groupe, qui est 
basé sur les commentaires des participants, le jeune qui est mêlé à une bande ou un 
groupe franchit sept étapes. Ces étapes ne s'excluent pas mutuellement et elles peuvent 
s'appliquer, à différents degrés, à diverses formes de bandes ou groupes ou à leurs 
membres. Il faut considérer le modèle comme descriptif et exploratoire. 

1. Prise de conscience des besoins individuels 

C'est ordinairement parce qu'ils ressentent un besoin que les jeunes 
forment une bande ou un groupe ou qu'ils se joignent à une bande. La sécurité 
personnelle constitue un important besoin. Dans beaucoup d'écoles primaires, 
intermédiaires et secondaires, le climat social et d'apprentissage est imprégné de 
crainte. Dans ces écoles, les jeunes craignent souvent de se faire agresser s'ils ne 
font pas partie d'une bande ou d'un groupe; c'est pourquoi le besoin de protection 
est, dans ce cas, un facteur de motivation important. Le besoin d'éprouver un 
sentiment d'efficacité personnelle, mesurée à la popularité dont on jouit, ou à 
l'acceptation ou l'appartenance à une bande ou un groupe, pousse aussi 
l'adolescent vers une bande. Les autres besoins que nous avons déjà décrits 
influent également sur la décision d'un jeune de se joindre à une bande ou un 
groupe ou de former une bande ou à un groupe. 

2. Décision de former une bande ou un groupe ou de se joindre à une 
bande ou à un groupe 

La décision de former une bande ou un groupe ou de se joindre à une 
bande ou à un groupe n'est pas toujours liée à un incident précis. Comme nous 
l'avons déjà signalé, beaucoup de jeunes dérivent simplement vers une association 
qu'eux-mêmes et d'autres appelleront une «bande». Certaines bandes sont 
organisées de façon systématique et ont des règles de conduite et des attentes sur 
le plan du comportement qui sont clairement énoncées, et même des rites 
d'initiation. 

3. Transformation rapide de soi par la satisfaction des besoins individuels 

Après s'être joints à une bande, ou lorsque celle-ci commence à acquérir 
une identité en tant que groupe, les jeunes constatent des changements en eux-
mêmes. Une fois leurs besoins assouvis, ils jouissent presque instantanément de 
pouvoir et de prestige dans le groupe, l'école ou la collectivité. Leur besoin 
d'affirmation de l'efficacité personnelle se trouve satisfait par leur acceptation par 
les autres membres. Ils traversent une période de «lune de miel», durant laquelle 
les associés sont des amis, et la bande forme une belle «famille» heureuse. Il est 
presque certain qu'à cette étape, le jeune résistera fortement à toute tentative, si 
bien intentionnée soit-elle, de la part d'amis, de parents, des responsables 
scolaires, d'agents de police ou d'autres adultes de le dissuader de participer à 
une bande ou un groupe, ou de le convaincre de rompre les liens et l'amitié qui 
l'unissent à ses pairs. 
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4. Mise à l'épreuve de la cohésion du groupe par un incident marquant 

Un incident marquant, soit ordinairement des ennuis avec la police après 
une manifestation de comportement antisocial ou illégal, le fait d'être mis en 
question ou attaqué par une autre bande, ou la mort ou la blessure d'un membre, 
fera naître une crise qui mettra à l'épreuve la cohésion du groupe. Si les 
avantages d'appartenir à la bande ou au groupe sont considérables ou l'emportent 
sur les risques auxquels les membres s'exposent, ces derniers demeureront fermes 
dans leur engagement envers la bande. 

5. Réévaluation personnelle de l'appartenance à la bande 

Peu importe la façon dont les autres membres de la bande ou du groupe 
réagissent à la crise, il se peut que certains jeunes fassent l'expérience d'une 
dissonance cognitive, surtout s'ils participent à des activités qui mettent en 
question d'anciennes valeurs prosociales et anticriminelles. Si cette dissonance ne 
peut être éliminée par un engagement renouvelé envers la bande ou le groupe ou 
la pression exercée par les pairs, il se peut que le jeune décide de quitter le 
groupe. 

6. Départ 

Il y a plusieurs façons de quitter une bande. En vieillissant, certains 
délaissént tout simplement la bande, ou découvrent des façons nouvelles ou plus 
positives de satisfaire leurs besoins. Certains jeunes quittent la bandé lorsqu'ils 
constatent que leur participation à des activités illégales leur rapporte de moins 
en moins et que les avantages apparents ne l'emportent désormais plus sur le 
risque de blessures graves, de châtiment et d'incarcération. Certains la délaissent 
lorsque leur famille quitte le quartier. D'autres partent lorsqu'ils sont arrêtés et 
incarcérés, ou encore lorsque la bande ou le groupe décide tout simplement de se 
démembrer. 

Même après leur départ, les anciens membres demeurent vulnérables à 
l'attrait de la bande ou du groupe. Si un jeune n'acquiert pas de compétences 
professionnelles, ne se fait pas de nouveaux amis au sein d'un groupe non 
délinquant et non criminel, ou ne trouve pas de réponse aux autres besoins et 
facteurs de risque qui l'ont poussé vers la bande, il se peut qu'il réintègre celle-ci 
au moment d'une crise. C'est à cette possibilité que correspond la plus longue 
ligne pointillée de la Figure 1. 

7. Enracinement 

Une fois la crise passée et une fois la cohésion de la bande ou du groupe 
prouvée, beaucoup de membres commencent à s'enraciner. Quand un jeune est 
resté longtemps mêlé à une bande, il lui est difficile de renoncer à la protection 
et à la sécurité que celle-ci lui procure, ainsi qu'aux gains matériels, au pouvoir, 
au prestige et à l'estime que lui vaut l'appartenance à la bande. Étant donné qu'en 
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quittant le groupe, les jeunes doivent souvent abandonner des amis de longue dat è 
 et des copains du quartier qu'ils connaissent bien, peu d'entre eux réussissent à 

le faire sans en souffrir beaucoup et sans revenir plusieurs fois sur leur décision. 
Il y a aussi des bandes ou groupes qui menacent de tuer ou de blesser grièvement 
les membres qui veulent partir, rendant ainsi le départ difficile voire même 
impossible. La crainte d'être blessé par des membres de sa bande, ou d'être 
exposé à la violence d'autres bandes ou groupes, de même que la certitude que 
la bande a répondu à ses besoins, emprisonnent le jeune dans un cycle de peur, 
de besoin et de crise qui caractérisera sa vie jusqu'à ce qu'il puisse partir. 

Un modèle de la criminalité et de la violence commises par les bandes 
ou groupes de jeunes fondé sur l'interaction 

Pour comprendre la criminalité et la violence commises chez les bandes ou 
groupes de jeunes, il faut aller au-delà des modèles et explications simplistes qui sont 
axés exclusivement sur l'individu ou sur les organisations et institutions au service des 
jeunes, ou encore sur le contexte social dans lequel s'inscrit la violence chez les jeunes. 
Si nous ne nous appuyons que sur un point de vue, à l'exclusion de l'autre, nous ne 
comprendrons que partiellement la situation et nous compromettrons sérieusement nos 
efforts pour élaborer des politiques et des programmes complets et pertinents. 

Voici un modèle de la criminalité et de la violence chez les bandes ou groupes de 
jeunes basé sur l'interaction, qui se veut, exploratoire et à plusieurs niveaux. Il a été 
élaboré à partir des réponses données par les participants, ainsi que des travaux antérieurs 
de l'auteur (Mathews, 1993). Ce modèle n'est ni additif ni linéaire, mais distingue 
simplement les facteurs qui semblent influer sur le comportement des jeunes en bandes 
ou groupes. 

Facteurs de vulnérebirtd et 

de protectson ondieduels 

Facteurs conroncturels 

Contexte social 

Sen-tac-non/sanction 
(renforcement) 

Comportement 

Figure 2 : Modèle de la criminalité et de la violence chez les bandes ou 
groupes de jeunes fondé sur l'interaction. 



1. Facteurs de vulnérabilité et de protection individuels

Ces facteurs sont essentiellement les atouts et les lacunes du jeune qui
influent sur sa décision de se mêler à un groupe ou une bande ou à ses activités
illégales. Il existe, chez chacun, différentes combinaisons de ces atouts et lacunes.

Facteurs de vulnérabilité. Les facteurs de vulnérabilité sont les éléments
de la situation familiale et du développement du jeune qui prédisposent ce dernier
à se mêler à des bandes ou groupes, ou à adopter un comportement agressif,
violent ou antisocial. Voici quelques exemples : abandon ou mauvais traitements
physiques ou sexuels, famille criminelle ou dysfonctionnelle, toxicomanie chez
les parents, difficultés d'adaptation, à la vie au Canada, chômage, pauvreté dans
l'enfance, problèmes d'apprentissage non décelés ou difficultés scolaires, facteurs
de stress actuels ou chroniques.

Facteurs de protection. Les facteurs de protection sont les éléments de
la situation familiale et du développement du jeune qui peuvent atténuer l'effet
des facteurs de vulnérabilité et réduire le risque que le jeune ne se mêle à des
bandes. ou groupes ou n'adopte des comportements agressifs, violents ou
antisociaux. En voici quelques exemples : valeurs, attitudes et croyances
familiales prosociales, famille qui assure un soutien ou accès à des membres de
la famille étendue qui assurent un soutien, occasions de cultiver l'estime de soi,
existence de limites fermes et justes, manifestations d'affection de la part de la
famille et des membres de la famille étendue, force du moi positive et locus de
contrôle interne, réussite scolaire, bonne santé et saine alimentation.

2. Facteurs conjoncturels

Les facteurs conjoncturels, ou facteurs liés à la situation, comprennent les
éléments de l'environnement immédiat qui peuvent influer sur le comportement
des individus dans des bandes ou-groupés de jeunes en leur donnant des indices
les incitant à adopter certains comportements. Voici quelques exemples de ces
facteurs conjoncturels ou indices : présence d'autres personnes (en plus ou moins
grand nombre), présence d'un arme à feu ou d'une autre arme, anonymat,
obscurité ou autres éléments qui masquent ou cachent l'identité, possibilités de
s'enfuir.

Une bonne façon de comprendre l'interaction des facteurs de protection
ou de vulnérabilité et des variables conjoncturelles est d'utiliser le modèle de la
balance à plateaux: Les jeunes apportent leur bagage de facteurs de protection et
de vulnérabilité dans chaque situation qu'ils peuvent rencontrer dans leur vie.
Dans les cas où de nombreux indices les poussent à agir de façon agressive et où
ils risquent peu de se faire prendre, c'est le déséquilibre entre les plateaux de
cette balance, de même que les agents de stress alors présents, qui détermineront
vraisemblablement les actes auxquels ils choisiront de se livrer.
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3. Contexte social 

Le contexte social de la violence et du comportement criminel des jeunes, 
tel qu'il intervient dans le modèle, inclut et dépasse le modèle de «l'apprentissage 
social» du comportement. Selon la «théorie de l'apprentissage social» (Bandura, 
1977), les jeunes apprennent comment et quand se comporter de façon agressive 
en observant passivement des personnes qui leur servent de modèles (dans ce cas, 
les jeunes observent d'autres jeunes ou des adultes qui tirent profit de leur usage 
de l'agression, de la violence ou de la coercition). 

L'apprentissage dans un contexte social ne se limite pas au comportement 
mais englobe aussi l'acquisition de valeurs, attitudes et croyances, dont beaucoup 
peuvent être acquises par l'observation des images de violence diffusées par les 
médias de divertissement ou d'information. Les images de violence gratuite, 
transmises notamment par des médias plus passifs comme le cinéma et la 
télévision, deviennent une «toile de fond» à l'influence subtile, qui appuie et 
favorise certaines attitudes et idées au sujet des victimes et de l'impact véritable 
des actes criminels et violents sur ces dernières. Le meilleur exemple qu'on 
puisse donner est celui des documents pornographiques, où les femmes semblent 
résister initialement à des avances sexuelles agressives pour ensuite s'y soumettre 
et en jouir. Cette image appuie le mythe selon lequel les femmes veulent en fait 
dire «oui» lorsqu'elles disent «non», et qu'il suffit de recourir à un peu de force 
pour obtenir leur soumission enthousiaste. Il faut aussi inclure dans le contexte 
social l'influence des modes de socialisation des deux sexes, de la pauvreté 
connue dans l'enfance et dù chômage sur le comportement violent et agressif des 
jeunes. 

Lorsqu'il est question de violence et de jeunes dans un contexte social, il . 
est essentiel d'examiner deux aspects : la violence qui est faite aux jeunes et la 
violence qui est commise par les jeunes. Beaucoup d'adultes ont de la difficulté 
à le reconnaître, mais nous vivons dans une société qui est violente envers les 
enfants et les jeunes. Il suffit d'examiner les statistiques sur la fréquence des 
mauvais traitements infligés aux enfants et sur la prostitution des adolescents pour 
s'en rendre compte. 

Les jeunes sont des observateurs perspicaces du comportement des adultes, 
surtout si ces derniers en tirent des avantages immédiats, et, malheureusement, 
beaucoup d'entre eux choisissent de recourir à la violence pour résoudre leurs 
problèmes. 

4. Satisfaction/sanction (renforcement) 

C'est peut-être la notion de renforcement qui permet le mieux de 
comprendre la question de la satisfaction/sanction. Si les avantages retirés sont 
considérables et les conséquences, minimes, l'adolescent persistera dans ses 
comportements répréhensibles. L'adolescent qui prend part à des activités 
antisociales ou criminelles relativement peu graves et qui n'en subit aucune 

21 



conséquence, ou seulement des conséquences minimes, peut être tenté d'aller plus 
loin et d'accomplir des actes de plus en plus graves. Les pairs s'appuient et se 
renforcent mutuellement sans se juger dans leurs activités criminelles. 
L'accroissement du prestige aux yeux des pairs constitue un facteur de 
renforcement puissant. 

La notion de la satisfaction/sanction s'applique également aux réactions 
des victimes. Si les jeunes signalent aux autorités qu'ils ont été victimes d'actes 
criminels, mais qu'ils ne voient pas ensuite les adultes prendre des mesures de 
redressement, les protéger et tenir les délinquants responsables de leurs actes, ils 
cesseront en définitive de signaler des incidents. Certains décideront de régler 
eux-mêmes leurs comptes. D'autres se désintéresseront de la situation, éviteront 
de fréquenter l'école et se méfieront des adultes et des institutions administrées , 
par des adultes. 

5. 	Comportement 

Par comportement, on entend tout simplement les actes illégaux, agressifs, 
violents ou antisociaux commis par des jeunes dans la bande ou le groupe. 

On peut décrire à peu près comme ceci, dans le modèle, le cheminement typique 
du membre d'une bande ou du groupe. Armés de leur propre bagage de facteurs de 
vulnérabilité et de protection, les jeunes affrontent des situations qui peuvent leur donner 
des «indices» les incitant à agir d'une façon violente, agressive ou antisociale. Les jeunes 
dont le bagage indut de nombreux facteurs de protection et peu de facteurs de 
vulnérabilité pourraient choisir de résister à la pression exercée par leurs pairs, être 
indifférents aux indices donnés par le milieu et refuser tout simplement leur participation. 
D'autres, dont le bagage compte peu de facteurs de protection mais beaucoup de facteurs 
de vulnérabilité, pourraient réagir aux indices et, se sentant appuyés par un contexte 
social ou un «milieu» qui n'attache guère d'importance à l'impact sur la victime ou qui 
valorise ce genre de comportement, décider de participer aux actes en question. Si ces 
jeunes ne sont pas ensuite arrêtés ou punis, leur comportement sera renforcé par la 
sensation que leur aura procurée le fait d'aller à l'encontre des tabous sociaux qui 
interdisent de faire mal aux autres et par l'absence de punition; la probabilité que le 
comportement soit répété ou qu'il s'aggrave se trouvera donc accrue. 

Résumé des recommandations des participants 

La liste suivante de recommandations à l'intention des services de police, des 
écoles et des pouvoirs publics est basée sur les commentaires des jeunes et des adultes 
qui ont participé à l'étude, bien que la formulation même des recommandations soit celle 
de l'auteur. Le lecteur est invité à se souvenir de la taille restreinte de l'échantillon 
constitué pour cette étude et à juger de l'à-propos des mesures recommandées par rapport 
à sa propre collectivité et aux ressources locales. 
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La police 

1. Il faut reconnaître la gravité du phénomène des bandes ou groupes de jeunes et 
de la violence chez les jeunes. 

2. Les services de police doivent continuer à faire fond sur les initiatives actuelles 
de police communautaire et les renforcer encore afin que les policiers 
entretiennent des rapports plus suivis et intimes avec les collectivités auxquelles 

' s'adressent leurs services. 

3. Les services de police doivent créer des postes spécialisés de policier-éducateur, 
et faire acquérir aux titulaires de ces postes les compétences et connaissances 
nécessaires pour offrir un service de police professionnel aux jeunes. 

4. Étant donné la transformation rapide des conditions sociales au Canada, les 
services de police doivent établir des partenariats avec les universités, les 
collèges, les écoles de formation professionnelle et les différents organismes 
d'intervention auprès des jeunes afin que les policiers-éducateurs puissent garder 
à jour leurs connaissances et compétences relatives aux jeunes. 

5. Les petits services de police qui n'ont pas les ressources nécessaires pour créer 
des postes de policier-éducateur doivent s'appuyer sur les écoles de police, les 
universités, les collèges, les écoles de formation professionnelle et les différents 
organismes d'intervention auprès de la jeunesse pour faire en sorte que tous leurs 

• agents possèdent les connaissances et compétences nécessaires pour intervenir  
efficacement auprès des jeunes. 

6. Les services de police doivent reconnaître qu'un service de police professionnel 
auprès des jeunes a une double fin, de prévention primaire et secondaire du 
crime. 

7. Les services de police doivent forger des partenariats avec les écoles, ainsi 
qu'avec les autres organismes et les spécialistes au service des jeunes, afin de 
mettre sur pied une intervention communautaire intégrée face au phénomène des 
bandes ou groupes de jeunes et de la violence chez les jeunes. 

8. Les services de police doivent se tenir à la disposition des élèves, des parents et 
des enseignants, et les renseigner au sujet des bandes ou groupes de jeunes et de 
la violence chez les jeunes. 

9. Les services de police doivent s'associer aux écoles, en s'inspirant de l'approche 
employée par l'unité de la criminalité de rue de la Police de la communauté 
urbaine de Toronto ou le service de police de Guelph. 

10. Les services de police doivent veiller à ce que leurs agents possèdent les 
connaissances, les compétences et le degré de sensibilité nécessaires pour 
travailler auprès de jeunes de différents milieux culturels, et continuer à appuyer 
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des pratiques d'embauchage qui permettront d'attirer davantage de membres de
groupes minoritaires dans leurs rangs.

11. Les policiers doivent reconnaître la nécessité de favoriser la communication et
l'établissement de rapports communautaires étroits avec les jeunes qui sont mêlés
à des bandes ou groupes, ainsi que de veiller à ce que leurs activités d'application
des lois et de création de liens soient basées sur le respect et la transparence.

12. Les policiers doivent reconnaître que les jeunes ont besoin de se sentir en sécurité
et protégés par la loi, et qu'ils sont disposés à travailler avec la police pour
maintenir la sécurité dans les collectivités et les écoles.

13. Les services de police doivent commencer ou continuer à consigner attentivement
les activités des bandes ou groupes de jeunes afin d'avoir une juste idée du
phénomène et de son évolution.

Les écoles

14. Les écoles doivent reconnaître la gravité du phénomène des bandes ou groupes
de jeunes et de la violence chez les jeunes, et le fait que cela pose un problème
dans les établissements scolaires.

15. Les administrateurs scolaires doivent reconnaître qu'ils sont incapables de régler
seuls le problème des bandes ou groupes "de jeunes et de la violence chez les
jeunes.

16. Les écoles doivent élaborer 'et mettre en application des politiques de lutte contre
le harcèlement sexuel et de tolérance zéro face à la violence qui précisent
clairement le comportement attendu des élèves et les conséquences des
infractions.

17. Les écoles doivent inciter les victimes d'actes de violence à signaler les incidents
et assurer leur sécurité et leur protection.

18. Les écoles doivent reconnaître la nécessité de maintenir un équilibre entre les
droits des jeunes contrevenants et ceux des victimes et de la majorité des élèves,
qui ne commettent pas d'infractions, dans les politiques et procédures relatives
à la violence et aux activités des bandes ou groupes.

19. Les écoles doivent reconnaître la nécessité d'offrir des services de counseling,
ainsi que d'autres services de soutien, tant aux victimes qu'aux auteurs d'actes de
violence.

20. Les écoles doivent reconnaître que les victimes et la majorité des élèves, qui ne
commettent pas d'infractions, ont besoin de savoir qu'ils seront protégés et que
les contrevenants seront tenus responsables de leurs actes.
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21. Les écoles doivent mettre des services de counseling et d'autres mécanismes de 
soutien à la disposition des enseignants et des membres du personnel non 
enseignant qui sont victimes d'actes de violence commis par des bandes ou 
groupes de jeunes. 

22. Les écoles doivent comprendre que, si les victimes et les élèves qui ne 
commettent pas d'infractions ne constatent pas que les contrevenants sont tenus 
responsables de leurs actes, ils trouveront leurs propres solutions pour régler leurs 
comptes, ce qui entraînera un accroissement de la violence dans les écoles. 

23. Les écoles doivent offrir aux enseignants la formation nécessaire pour leur 
permettre de reconnaître les élèves qui 'sont victimes de mauvais traitements et 
d'abandon, ainsi que d'appuyer et d'aider ces jeunes durant le processus de 
guérison. 

24. Les écoles doivent faire acquérir aux enseignants des compétences en résolution 
de conflits et maîtrise de l'agression. 

25. Les écoles doivent faire participer les élèves et les parents à la planification et à 
l'élaboration de stratégies de lutte contre la violence chez les jeunes et les bandes 
ou groupes de jeunes. 

26. Les écoles doivent coopérer avec la police afin de forger un partenariat qui 
permettra d'assurer la sécurité dans les écoles. 

27. Les écoles doivent nouer des relations de partenariat avec les organismes 
communautaires afin d'offrir aux élèves, dans l'école même, des services, des 
ressources et d'autres moyens de soutien. 

28. Les écoles doivent reconnaître le rôle croissant des tensions raciales dans les 
conflits entre bandes ou groupes. 

29. Les écoles doivent offrir aux élèves venant de différents milieux culturels des 
occasions d'avoir des interactions et d'apprendre les uns des autres, ainsi que 
d'apprécier et de comprendre les différences culturelles. 

30. Les écoles doivent appuyer et encourager l'établissement, dans leurs locaux, de 
programmes de médiation par les pairs, comme le programme «Peacemakers» ou 
d'autres programmes visant à combler les lacunes des élèves dans des domaines 
comme la gestion de la colère, la résolution de conflits, la maîtrise des 
impulsions, l'écoute et la coopération. 

31. Les écoles doivent appuyer et encourager la création de cours sur les médias 
visant à permettre aux élèves d'acquérir les capacités d'analyse et de critique 
nécessaires pour réfléchir aux images de violence, de sexisme, d'hétérosexisme, 
d'ethnocentrisme et autres que leur présentent les médias. 
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32. 	Les écoles doivent reconnaître que l'élève a le droit d'exiger le respect et un 
dialogue honnête et direct avec ses enseignants et les administrateurs scolaires. 

33. Les écoles doivent reconnaître le droit de l'élève d'exiger qu'elles soient un lieu 
d'apprentissage exempt de toute forme de violence et de mauvais traitements 
physiques, sexuels ou psychologiques. 

34. Les écoles doivent veiller à ce que les enseignants disposent de renseignements 
sur la composition culturelle de la population étudiante ainsi que sur les questions 
ou préoccupations spéciales susceptibles de se manifester dans un contexte 
éducatif multiculturel. 

35. Les écoles doivent veiller à ce que les élèves aient à répondre de tout 
commentaire ou de toute plaisanterie raciste, sexiste ou défavorable aux 
homosexuels qu'ils peuvent faire. 

36. Les enseignants et le personnel non enseignant doivent être tenus responsables des 
attitudes ou croyances racistes, sexistes, défavorables aux homosexuels ou 
favorables à la violence qu'ils transmettent par des plaisanteries, des sarcasmes, 
des menaces ou des châtiments corporels. 

Les pouvoirs publics 

37. Les pouvoirs publics doivent reconnaître la gravité du phénomène des bandes ou 
groupes de jeunes et de la violence chez les jeunes. 

38. En s'inspirant d'un modèle de consultation de la collectivité, les pouvoirs publics 
doivent collaborer avec tous ceux qui s'occupent du problème des bandes ou 
groupes de jeunes et de la violence chez les jeunes afin d'examiner les obstacles 
qui sont élevés par la Loi sur les jeunes contrevenants, la Loi sur l'éducation, la 
Loi sur -l'accès à l'information, la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, ainsi que toute autre loi, et qui empêchent l'élaboration d'une 
intervention communautaire coordonnée. 

39. Les pouvoirs publics doivent élaborer et mettre en oeuvre un programme de 
sensibilisation du public, par l'entremise des médias, afin de combattre chez les 
jeunes comme chez les adultes l'idée que la Loi sur les jeunes contrevenants n'est 
pas efficace et qu'elle est trop indulgente. 

40. Les pouvoirs publics doivent mettre en place les services de counseling, 
d'évaluation et de traitement ainsi que les autres services et mesures de soutien 
dont les collectivités ont besoin pour mieux appliquer les dispositions relatives 
aux «mesures de rechange» de la Loi sur les jeunes contrevenants. 

41. Les pouvoirs publics doivent appuyer et financer les initiatives publiques et 
privées visant à exécuter des recherches sur le phénomène des bandes ou groupes 
de jeunes et à établir une documentation sur l'évolution de ce phénomène. • 
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42. 	Les pouvoirs publics doivent appuyer les initiatives des services de police visant 
à créer des postes de policier-éducateur et à offrir des services de police 
professionnels aux jeunes. 

43. Les pouvoirs publics doivent reconnaître que la pauvreté rend certains jeunes 
vulnérables à l'attrait des bandes ou groupes et qu'il faut s'occuper du problème 
du taux de chômage élevé chez les jeunes. 

44. Les pouvoirs publics doivent être conscients de leurs responsabilités et veiller à 
ce que les familles disposent des ressources nécessaires pour s'occuper au mieux 
de leurs enfants. 

45. Les pouvoirs publics doivent envisager sérieusement des mesures visant à 
combattre la représentation généralisée par les médias d'actes de violence 
excessifs et gratuits. 

46. Les pouvoirs publics doivent envisager sérieusement des mesures visant à 
combattre la présentation par les médias d'images qui dénigrent les hommes, les 
femmes, les enfants, les adolescents et les membres de minorités culturelles, et 
qui favorisent les stéréotypes. 

47. Les pouvoirs publics doivent reconnaître le problème croissant des conflits 
interraciaux .chez les bandes ou groupes de jeunes. 

48. Les pouvoirs publics doivent continuer à appuyer des programmes qui favorisent 
la compréhension interculturelle. 

49. Les pouvoirs publics doivent continuer à appuyer l'élaboration de programmes de 
cours et de matériel éducatif qui reflètent la diversité culturelle du Canada. 

50. Les pouvoirs publics doivent mettre sur pied une commission spéciale chargée 
d'examiner le problème croissant de la violence chez les jeunes, des bandes ou 
groupes de jeunes et de la violence dans les écoles. 

51. Les pouvoirs publics doivent appuyer l'établissement de conseils communautaires 
de prévention du crime et aider par tous les moyens possibles ces conseils à 
mettre sur pied des stratégies communautaires et coordonnées de lutte contre les 
bandes ou groupes de jeunes et la violence chez les jeunes. 
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